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Communiqué du Comité d'Entente Régional Midi-Pyrénées 

au Comité d'Entente national et aux Comités d'Entente Régionaux 
aux associations nationales de personnes en situation de handicap 

et aux médias 

NON AU REPORT DE L'ÉCHÉANCE DE 2015 : 

Les personnes handicapées trompées par le Gouvernement ! 

La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées a fixé un délai de 10 ans à compter de sa promulgation pour la mise en accessibilité 

au profit des personnes en situation de handicap des Établissements Recevant du Public (ERP) et des 

transports collectifs. 

À partir du ter janvier 2015, des sanctions pénales et administratives sont prévues en cas d'infraction. 

Ces dernières années, les associations de personnes en situation de handicap ont constamment rappelé 

cette échéance aux collectivités locales et territoriales et aux interlocuteurs institutionnels, car 

l'accessibilité est le facteur déterminant de l'inclusion dans la vie citoyenne et dans la Cité. Mais en vain ... 

Le gouvernement, tout en faisant croire, contre toute vraisemblance, au maintien de cette date du ter

janvier 2015, vient de céder une nouvelle fois à de puissants groupes de pressions en repoussant 

unilatéralement la mise en accessibilité totale à 2024 ... soit dans 9 ans au mieux ! 

Cette décision est inacceptable. 

Les associations de personnes en situation de handicap, signataires de ce communiqué, exigent le maintien 

de l'obligation d'accessibilité au ter janvier 2015 et l'application des pénalités en cas d'infraction constatée. 

Pour montrer leur détermination, elles organisent 

le jeudi 27 mars 2014 à 14 h 

devant la préfecture de Toulouse 

un rassemblement unitaire avec point de presse afin de rappeler à l'État ses obligations. 

Tous les Toulousains, à des degrés divers, personnes à mobilité réduite, personnes âgées, parents avec 
enfants, poussettes, femme enceintes, blessés temporaires, personnes chargées de bagages, ... sont 

touchés par ces problèmes. 

Nous les invitons tous à se joindre aux associations de personnes en situation de handicap lors de cette 

manifestation. Et nous appelons toutes les associations et comités d'entente à se mobiliser sur le terrain 

pour démontrer notre mobilisation et à faire savoir au Premier Ministre que l'application de ce report serait 

d'une injustice totale. Il est encore temps d'agir et de nous faire entendre ! 

Personnes contacts : 

— 	Odile MAURIN, tel : 06 68 96 93 56 

— 	Nicolas BARON, tel : 06 08 36 57 94. 
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Liste des Associations membres du Comité d'Entente Régional Midi Pyrénées des associations représentatives des 
personnes en situation de handicap et de leurs familles : 

— Alliance Maladies Rares Midi-Pyrénées (AMR) 

— Association Française contre les Myopathies (AFM) 

— Association Française des Sclérosés en Plaques (AFSEP) 

— Association des Familles de Traumatisés Crâniens (AFTC) Midi-Pyrénées 

— Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) 81 

— Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) 46 

— Association Nationale des Parents d'Enfants Aveugles (ANPEA) 

— Association des Parents d'Enfants DYSlexiques (APEDYS) Midi-Pyrénées 

— Association des Paralysés de France (APF) 

— Association Régionale Toulousaine pour l'Intégration des Enfants Sourds (ARTIES) 

— Association Avenir Dysphasie (MD) Midi-Pyrénées 

— Choix Rationnel d'Intégration 46 (CRI 46) 

— Groupement pour l'Insertion des personnes Handicapées Physiques (GIHP) Midi-Pyrénées 

— Groupement Interassociatif Scolarisation & Handicap (GISH) 

— L'Arche en Pays Toulousain 

— Ligue Midi-Pyrénées Sport Adapté 

— Sésame Autisme Midi-Pyrénées 

— Trisomie 21 Midi-Pyrénées 

— Union Nationale de Familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) Midi-
Pyrénées 

— Union Régionale des Associations de Parents et amis de personnes handicapées mentales (URAPEI) Midi-
Pyrénées 

— Union Régionale Interfédérale des oeuvres et Organismes Privés Sanitaires Et Sociaux URIOPSS Midi-Pyrénées 

* * * 

2 

 
 
Liste des Associations membres du Comité d’Entente Régional Midi Pyrénées des associations représentatives des 
personnes en situation de handicap et de leurs familles : 

− Alliance Maladies Rares Midi-Pyrénées (AMR) 

− Association Française contre les Myopathies (AFM) 

− Association Française des Sclérosés en Plaques (AFSEP) 

− Association des Familles de Traumatisés Crâniens (AFTC) Midi-Pyrénées 

− Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) 81 

− Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) 46 

− Association Nationale des Parents d’Enfants Aveugles (ANPEA) 

− Association des Parents d’Enfants DYSlexiques (APEDYS) Midi-Pyrénées 

− Association des Paralysés de France (APF) 

− Association Régionale Toulousaine pour l’Intégration des Enfants Sourds (ARTIES) 

− Association Avenir Dysphasie (AAD) Midi-Pyrénées 

− Choix Rationnel d’Intégration 46 (CRI 46) 

− Groupement pour l’Insertion des personnes Handicapées Physiques (GIHP) Midi-Pyrénées 

− Groupement Interassociatif Scolarisation & Handicap (GISH) 

− L’Arche en Pays Toulousain 

− Ligue Midi-Pyrénées Sport Adapté 

− Sésame Autisme Midi-Pyrénées 

− Trisomie 21 Midi-Pyrénées 

− Union Nationale de Familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) Midi-
Pyrénées 

− Union Régionale des Associations de Parents et amis de personnes handicapées mentales (URAPEI) Midi-
Pyrénées 

− Union Régionale Interfédérale des œuvres et Organismes Privés Sanitaires Et Sociaux URIOPSS Midi-Pyrénées 

�     �     � 


